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Loi n° 2006-18 du 2 mai 2006, modifiant et 
complétant certaines dispositions du code du 
travail (1). 

Au nom du peuple, 

La chambre des députés et la chambre des conseillers 
ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article premier. – Les dispositions des articles 186 et 
221 et l’alinéa premier de l’article 227 du code du travail 
sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes : 

Article 186 (nouveau). – Le conseil de prud’hommes ou 
sa section est présidé par un magistrat de deuxième grade 
ayant fonction de vice-président, et comprend un 
prud’homme patron et un prud’homme salarié. 

Article 221 (nouveau). – L’appel des jugements des 
conseils de prud’hommes rendus en premier ressort est 
porté devant les cours d’appel. 

Article 227 (alinéa premier nouveau). – Les jugements 

rendus en dernier ressort par les conseils de prud’hommes, 

en application de l’article 216 et les jugements rendus par 

les cours d’appel, en application des dispositions de l’article 

221, peuvent faire l’objet d’un pourvoi en cassation 

conformément aux procédures de droit commun. 

Art. 2. – Est ajouté à l’article 202 du code du travail un 

alinéa 5 comme suit : 

Article 202 (alinéa 5). – Lorsque le défendeur n’a pas 

reçu personnellement la convocation, le président du 

conseil de prud’hommes ordonne la citation du défendeur 

par huissier de justice. 

Art. 3. – Est supprimée de l’alinéa 3 de l’article 184 du 

code du travail, la phrase suivante : « et le tribunal de 

première instance compétent pour connaître de l’appel, dans 

les conditions prévues au chapitre V ». 

Est également supprimée de l’alinéa 4 de l’article 202 

du code du travail, la phrase suivante : « notamment lorsque 

le défendeur n’a pas reçu personnellement la convocation ». 

Art. 4. – Sont abrogées, les dispositions de l’article 188 

du code du travail. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 2 mai 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa 
séance du 18 avril 2006. 

Discussion et adoption par la chambre des conseillers dans sa 
séance du 27 avril 2006. 

Loi n° 2006-19 du 2 mai 2006, modifiant et 
complétant la loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001, 
relative aux établissements de crédit (1). 

Au nom du peuple, 

La chambre des députés et la chambre des conseillers 
ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article premier. - Sont abrogées, les dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 8, du deuxième tiret du premier 
paragraphe de l’article 10, de l’article 11, du premier et du 
deuxième tirets de l’article 13, de l’article 25 et du premier 
paragraphe de l’article 40 de la loi n° 2001-65 du 10 juillet 
2001, relative aux établissements de crédit et remplacées 
par les dispositions suivantes : 

Article 8 (paragraphe 2 nouveau). - La demande 
d’agrément est adressée à la Banque Centrale de Tunisie qui 
procède à son examen. Elle est habilitée, à cette fin, à 
réclamer tous les renseignements et documents qu’elle juge 
nécessaires. La décision d’agrément est prise dans un délai 
de quatre mois à compter de la date de communication de 
tous les renseignements exigés. La Banque Centrale de 
Tunisie se charge de notifier à l’intéressé la décision du 
ministre des finances arrêtée au sujet de la demande. 

Article 10 (deuxième tiret nouveau du premier 
paragraphe) : 

- Toute acquisition, directement ou indirectement, par 
une ou plusieurs personnes, de parts du capital d’un 
établissement de crédit susceptible d’entraîner le contrôle 
de celui-ci et dans tous les cas toute opération dont il résulte 
l’acquisition du dixième, du cinquième, du tiers, de la 
moitié ou des deux tiers des droits de vote. Le délai 
maximum prévu à l’alinéa 2 de l’article 8 de la présente loi 
est ramené à un mois. 

Article 11 (nouveau). - L’ouverture de toute succursale, 
agence ou bureau périodique en Tunisie par un 
établissement de crédit agréé est soumise à un cahier des 
charges arrêté par la Banque Centrale de Tunisie. 

Les établissements de crédit doivent informer la Banque 
Centrale de Tunisie préalablement à toute opération 
d’ouverture ou de fermeture de succursale, agence ou 
bureau périodique. 

L’ouverture ou la fermeture de succursale ou agence à 
l’étranger est soumise à l’autorisation du ministre des 
finances et de la Banque Centrale de Tunisie. 

Article 13 (premier et deuxième tirets nouveaux) : 

- 25.000.000 dinars, s’il est agréé en tant que banque. 
____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa 
séance du 18 avril  2006. 

Discussion et adoption par la chambre des conseillers dans sa 
séance du 27 avril  2006. 
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